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Résumé

Dans cette communication, nous proposons d’étudier la relation entre projet et territoire
au travers des théories et pratiques de la planification spatiale à l’échelle des agglomérations.
Dans un contexte de décentralisation des pouvoirs depuis les années 1980, la pratique de
la planification urbaine à l’échelle de l’agglomération a beaucoup évolué avec d’une part la
mise en compétition des territoires les uns avec les autres et d’autre part le renouveau des
élites locales. Les politiques territoriales se sont donc diversifiées par l’intermédiaire d’une
nouvelle injonction au projet.
Aujourd’hui, le schéma de cohérence territoriale (SCOT) apparait comme étant le document
pivot au sein de la hiérarchie contemporaine des normes d’urbanisme. Il intègre les différentes
injonctions nationales tout en les traduisant à l’échelle locale, notamment par l’intermédiaire
du prisme d’un projet d’agglomération et d’une mise en cohérence des différentes politiques
sectorielles.
Le SCOT a donc pour objectif de matérialiser ce défi du projet d’agglomération. Au-delà
des attendus juridiques de ce document, l’objectif principal de cette communication est
d’analyser les pratiques du projet dans les dynamiques d’élaboration et de mise en œuvre de
ces SCOT :
Par quels processus et par qui est-il élaboré? Comment s’exprime un projet dans le SCOT?
Quels sont les effets, tant d’un point de vue processuel que substantiel? Comment cette
pratique du projet a-t-elle évoluée dans le temps long de la planification des agglomérations?

Pour répondre à ces questions nous reviendrons d’abord sur les origines du SCOT avec
le Schéma directeur (SD). Héritier de la LOF, il s’inscrivait dans la tradition de la planifi-
cation rationnelle qui visait tout d’abord à réaliser des plans afin de réguler l’usage des sols.
Le vote de la loi SRU en 2000 met en avant la notion de projet et intègre ainsi les préceptes
de la planification stratégique spatialisée. Dans un contexte de néo-libéralisation, il s’opère
alors un basculement d’une pratique centrée sur la production de plan à la réalisation d’un
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projet d’agglomération. Ainsi, les ambitions économiques passent souvent par la réalisation
de grands projets urbains. Plus récemment, le vote de la loi Grenelle traduit une partie des
impératifs du développement durable et fait évoluer le SCOT vers un peu plus de complexité.

Afin d’illustrer cette évolution, dans le temps et dans l’espace, de la planification à l’échelle
des agglomérations (schéma directeur ” traditionnel ”, SCoT ” SRU ”, SCoT ” Grenelle ”),
nous mobiliserons dans une démarche comparative les cas de Lille-Métropole, de Marseille-
Provence-Métropole et de Rennes-Métropole. Ces trois grandes agglomérations, aux trajec-
toires de constructions et de coopérations interterritoriales opposées, mais aussi aux degrés
d’avancement de la planification divergents, permettent d’interroger ainsi la manière dont
la production (initiée par le niveau central) et la pratique du schéma, s’inscrit dans un
projet de développement territorial et d’action collective multi-acteurs et multi-niveaux.
Les différences de réalisation et de traitement de la planification par les acteurs locaux en-
trâınent inévitablement des modalités variées de réponse à cette injonction au projet dans
les démarches de planification spatiale. En effet, tout l’enjeu de la cohérence reste posé,
notamment au travers de l’articulation entre vision stratégique, plan territorial et projets
urbains.
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